
RENSEIGNEMENTS  
ET INSCRIPTIONS

COORDINATION

6, rue du Gast
Saint-Germain-en-Laye 78100
Tél : 01 34 51 29 85
jpcomb@gmail.com

Séverine Le Tohic
Vincent Villefranque

DU DIMANCHE 22 MARS AU MARDI 24 MARS 2015

Journées de Chirurgie Gynécologique
M O R Z I N E

1ères

P ROG R AMM E

THÉMATIQUES :
• Cancers gynécologiques pelviens 

• Cancer du sein 

•  Prise en charges aux urgences :  
FCS, GEU, Torsion,  
Infections génitales hautes

•  Perspectives en chirurgie  
gynécologique

• Malformations

• Chirurgie esthétique de la vulve

• Kystes de l’ovaire

• Hystéroscopie

•  Vidéoforums : myomectomie, 
cancérologie pelvienne,  
malformations, vulve, hystérectomie, 
prolapsus, incontinence 

ATELIERS : 
•  Pelvitrainer,  

simulateur d’hystéroscopie,  
stérilisation tubaire...

Sous la présidence du  
Professeur Patrick Madelenat

Conseil scientifique :
Professeur Aubert Agostini,  

Marseille

Docteur Wassim Badiou,  
Toulouse

Professeur Gil Dubernard,  
Lyon

Docteur Jean-Philippe Estrade,  
Marseille

Professeur Arnaud Fauconnier,  
Poissy

Professeur Hervé Fernandez,  
Le Kremlin Bicêtre

Docteur Cyrille Huchon,  
Poissy

Professeur Patrick Madelenat,  
Paris

Professeur Bernard-Jean Paniel,  
Créteil

Professeur Roman Rouzier,  
Saint Cloud

Docteur Vincent Villefranque,  
Pontoise

www.journeesdechirurgiegynecologique.fr



DIMANCHE 22 MARS 2015
18h30 - 19h30 

Vidéoforum 1ère session 
•  Myomectomie hystéroscopique, coelioscopique et laparotomique, trucs et astuces 

Modérateurs : Pierre Collinet et Jean-Philippe Estrade

Pot d’accueil

LUNDI 23 MARS 2015
7h30 - 8h30  

Vidéoforum 2ème session
•  Colpohystérectomie élargie, curages pelviens, lomboaortique transpéritonéaux  

et rétropéritonéaux, trucs et astuces 
Modérateurs : Gil Dubernard et Roman Rouzier

8h30 - 9h30 

Session I - Actualité dans les cancers gynécologiques
Modérateurs : Charles Coutant et Roman Rouzier

•  Curages ganglionnaires dans les cancers gynécologiques pelviens : pour qui, quand, 
comment ?
- Endomètre, Geoffroy Canlorbe, Paris
- Col, Anne-Sophie Bats, Paris
- Ovaire, Cyrille Huchon, Poissy
- Faut-il encore retirer le paramètre dans le cancer du col utérin ? Pierre Collinet, Lille

9h30 - 10h00  

Pause café et visite des stands

10h00 - 11h00 

Session II - Actualité dans le cancer du sein
Modérateurs : Anne-Sophie Bats et Cyrille Huchon

- Quel bilan d’extension, pour quelle patiente ? Gil Dubernard, Lyon
-  Ganglion sentinelle en 2015. Pourquoi de plus en plus de GS et de moins en moins de curages ?  

Charles Coutant, Dijon
- Pourquoi les tests génomiques tardent à arriver ? Roman Rouzier, Saint Cloud
- Que faire en cas de marges atteintes ? Jean-Sébastien Aucouturier, La Rochelle

PROGRAMME
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Déjeuner libre

16h00 - 17h00 

Ateliers pratiques animés par Wassim Badiou et Geoffroy Canlorbe

17h00 - 18h00 

Session III - Prise en charge aux urgences gynécologiques
Modérateurs : Jean-Sébastien Aucouturier et Pierre Collinet

- Fausses couches spontanées : vers une prise en charge personnalisée, Cyrille Huchon, Poissy
- Grossesse extra-utérine : peut-on améliorer le diagnostic et le traitement ? Patrick Madelenat, Paris
- Torsion d’annexe : comment ne pas la méconnaître ? Arnaud Fauconnier, Poissy
- Infections génitales hautes : faut-il les opérer ? Aubert Agostini, Marseille

18h00 - 18h30  

Pause café et visite des stands

18h30 - 19h30  

Session IV - Perspectives en chirurgie gynécologique
Modérateurs : Gil Dubernard et Arnaud Fauconnier

- Pouvons-nous faire 70% de la chirurgie gynécologique en ambulatoire ? Guillaume Legendre, Angers
- L’escrime dans la réhabilitation après cancer du sein, Jean-Sébastien Aucouturier, La Rochelle
-  Réhabilitation précoce en chirurgie gynécologique et obstétricale : standard à venir ? Vincent Villefranque, 

Pontoise
- Simulation en chirurgie : nouveaux standards de formation, Wassim Badiou, Toulouse

19h30 - 20h30 

 Vidéoforum 3ème session  
•  Hystérectomie pour pathologie bénigne, trucs et astuces en voie basse et par 

coelioscopie
Modérateurs : Wassim Badiou et Olivier Graesslin

Apéritif puis soirée libre

3



PROGRAMME

4

MARDI 24 MARS 2015
7h30 - 8h30  

Vidéoforum 4ème session : 
•  Malformations, chirurgie de la vulve 

Modérateurs : Patrick Madelenat et Bernard-Jean Paniel

8h30 - 8h50 

Session V - La vulve dans tous ses états
Modérateurs : Patrick Madelenat et Chloé Dussour
- Chirurgie esthétique de la vulve, Bernard-Jean Paniel, Créteil

8h50 - 9h10  

Session VI - Malformations génitales
Modérateurs : Patrick Madelenat et Chloé Dussour
- Malformations génitales : mécanisme, classification, lesquelles opérer ? Bernard-Jean Paniel, Créteil

9h10 - 9h30  

Adresse du Président

9h30 - 10h00 

Pause café et visite des stands

10h00 - 11h00  

Session VII - Kystes de l’ovaire
Modérateurs : Aubert Agostini et Olivier Graesslin
- Echographie des kystes de l’ovaire : du bénin au malin, Gil Dubernard, Lyon
- Quels kystes ne pas opérer ? Pierre Collinet, Lille
- Marqueurs tumoraux : le CA 125 suffit-il ? Patrick Madelenat, Paris
- Kystes géants : mode d’emploi, Arnaud Le Tohic, Versailles

Déjeuner libre

16h00 - 17h00 

Ateliers pratiques animés par Wassim Badiou et Geoffroy Canlorbe

17h00 - 18h00  

Session VIII - Hystéroscopie
Modérateurs : Arnaud Le Tohic et Vincent Villefranque
- Résection hystéroscopique de fibrome : indications et limites, Jean-Philippe Estrade, Marseille
-  Hémorragies fonctionnelles : DIU hormonal, techniques de première et de deuxième génération :  

Que choisir ? Olivier Graesslin, Reims
- Comment prévenir les complications de l’hystéroscopie, Aubert Agostini, Marseille
-  Symposium Bayer : Essure résultats de l’étude multicentrique française, Carole Maître, Paris,  

Vincent Villefranque, Pontoise

Apéritif clôture de congrès



INFORMATIONS GÉNÉRALES ET PRATIQUES
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LIEU DU CONGRÈS 
Palais des Congrès - 74110 MORZINE
Tél : 04 50 79 08 43 - Fax : 04 50 75 94 31

FORMATION CONTINUE
Un contrôle des présences sera effectué par lecture du code 
barres qui figure sur votre badge à l’entrée de la plénière. Un 
certificat de présence sera remis à chacun.
Organisme de formation : 11780531278

ORGANISATION DES ATELIERS
Ils fonctionnent sur le principe du libre accès. Il n’y a pas de 
supplément à prévoir pour y participer. Pas d’inscription à prévoir 
en amont.

EXPOSITION
L’exposition sera installée dans l’auditorium. Les partenaires 
industriels seront présents pour vous accueillir et vous renseigner 
sur les dernières nouveautés. Au sein de cette exposition, les 
congressistes munis de leur badge pourront accéder aux buffets 
au moment des pauses cafés.

INSCRIPTION
Par courrier, fax ou email à :
JP. COM. B - 6 rue du Gast - 78100 Saint Germain en Laye
Email : jpcomb@gmail.com
Site : www.journeesdechirurgiegynecologique.fr

L’inscription sera définitive à réception de l’intégralité du règlement. 
Nous ne saurions trop vous conseiller de vous inscrire dans les 
meilleurs délais. Inscription sur place à partir du dimanche 22 
mars 2015 à 13 heures.
Les frais d’inscription comprennent : l’accès aux séances 
plénières et aux ateliers pratiques pendant le congrès, les buffets 
(petits déjeuner, pauses café et apéritifs).
Les navettes et l’hébergement ne sont pas inclus dans les 
frais d’inscription et font l’objet de suppléments (voir bulletin 
d’inscription).
Toute annulation doit être transmise par écrit au secrétariat de  
JP. COM. B. Retenue de 30% sur l’inscription pour toute annulation 
avant le 2 Mars 2015. Aucun remboursement possible après cette 
date. La cotisation d’annulation est conseillée si vous n’avez pas 
d’assurance (voir rubrique correspondante).

HEBERGEMENT HÔTELIER
Chaque hôtelier a transmis à JP.COM.B son tarif par nuitée, 
disponible sur le site internet du congrès ou directement sur le 
site de l’hôtel.

MODALITÉS DES RÉSERVATIONS HÔTELIERES 
La réservation de votre hébergement sera confirmée à réception de 
l’acompte, soit 30 % du montant total de votre hébergement. Votre 
chèque sera à libeller à l’ordre de Syndicat Hôtelier de Morzine. 
En cas d’annulation de votre hébergement après le 2 mars 2015, 
l’acompte restera acquis à l’établissement hôtelier.

Le solde hôtelier sera à régler sur place en totalité, même si le 
séjour réel est inférieur, sauf si vous prenez la précaution d’avertir 
JP.COM.B ou l’hôtel par fax ou par mail au minimum 7 nuits avant 
votre arrivée.

HEBERGEMENT EN CHALETS OU  
APPARTEMENTS À MORZINE
La Centrale d’Hébergement de Morzine vous propose 
appartements et chalets de 2** à 4****. (Renseignements au  
04 50 74 73 20 uniquement pour les meublés). En complément 
de la location de votre hébergement, vous pourrez réserver draps 
et linge de toilette.

PROGRAMME SOCIAL
L’Office du Tourisme et l’École de Ski Français accueilleront au 
Palais des Congrès les accompagnants pour leur proposer des 
loisirs “sur mesure” : Promenades en raquettes ou motoneige, 
baptême de parapente, balade en hélicoptère, visite guidée de 
l’abbaye de Saint Jean d’Aups...
L’E.S.F. de Morzine vous propose de découvrir les “Portes du Soleil” 
et ses 650 kilomètres de pistes sous la conduite d’un moniteur à 
des tarifs préférentiels. Une réduction de 15 % vous est offerte 
sur les forfaits “Portes du Soleil” ou Pleney, Nyon, Les Gets et 
Avoriaz sur toutes les caisses de Morzine, Les Gets et Avoriaz. (sur 
présentation de votre badge qui vous sera remis). Vous bénéficierez 
d’une réduction de 20 % sur la location de votre matériel de ski. (la 
liste des magasins vous sera remise à votre arrivée).

COTISATION «ANNULATION»
Cette cotisation vous permet d’être remboursé de vos frais engagés 
auprès de JP.COM.B pour l’inscription au congrès, les transferts 
(si souscrits par notre intermédiaire) ainsi que de l’acompte 
hôtelier concernant les 1ères Journées de Chirurgie Gynécologique 
qui se dérouleront du dimanche 22 au mardi 24 mars 2015. Cette 
cotisation concerne uniquement les empêchements suivants :
• Maladie grave du cotisant nécessitant une hospitalisation.
• Accident du cotisant nécessitant une hospitalisation.
•  Décès du cotisant, de son conjoint, de ses ascendants et 1ers 

descendants.
Toute demande d’annulation au congrès doit être transmise par 
écrit avec justificatif d’hospitalisation ou de décès au secrétariat 
de JP.COM.B.
Cette cotisation ne couvre pas les annulations après la date de 
votre arrivée à Morzine (no-show).

Merci de vérifier si vous n’êtes pas déjà couvert par l’une de vos 
assurances ou par votre carte bancaire, ce qui est très souvent 
le cas. A noter que la cotisation «assurance annulation» ne vous 
sera pas remboursée en cas d’annulation.

Rappel du Conseil National de l’Ordre des Médecins 
Les dépenses liées aux activités de loisirs ne peuvent être 
prises en charge par les laboratoires et industriels de la santé.  
Seul le format 3 jours (nuits et petits déjeuners) est accepté.



TRANSPORTS

PAR LA ROUTE
MORZINE est à :
650 Km de PARIS - 60 Km de GENÈVE
30 Km de THONON - 30 Km de CLUSES

 

PAR LE TRAIN
Durée du voyage Paris-Bellegarde : 2h40
Bellegarde - Morzine : 1h40 par la route.
Les TGV arrivent en gare de Bellegarde. Un système 
de navettes dédiées au congrès est mis en place entre 
Bellegarde et Morzine.

A NOTER : Si les horaires de transferts ne coïncident pas avec 
votre heure d’arrivée / départ, la gare la plus proche de Morzine est 
Thonon-les-Bains. La SAT assure des navettes payantes depuis les 
gares de Thonon-les-Bains, Cluses mais pas la gare de Bellegarde.
La SAT a aussi un service depuis l’aéroport de Genève.
Se renseigner au 04 50 79 15 69.
Renseignements : www.voyages-sncf.com

PAR AVION
Arrivée à l’aéroport de GENÈVE. Les navettes que nous 
mettons en place sont situées devant le hall des arrivées du 
secteur international uniquement.
AIR FRANCE / KLM propose des vols à tarifs économiques, 
mais vous devez réserver vos billets 21 jours à l’avance.
Autres compagnies : prévoir de réserver vos vols en fonction 
des horaires des navettes du congrès.
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Renseignements par notre agence :
Mme COJAN - HORSE VOYAGES
Tél : 01 34 51 67 92 en précisant “Congrès Morzine 2015” 
(frais d’agence).

AÉROPORT GENÈVE :
Sortie secteur international seulement.
Ne vous dirigez pas vers le secteur français.

LES NAVETTES DÉDIÉES AU CONGRÈS
Des navettes payantes vers MORZINE vous sont proposées.
Réservation à cocher sur le bulletin d’inscription.

Navettes aux arrivées :
Arrivées gare de BELLEGARDE-sur-VALSERINE :

•  Dimanche 22 mars 2015 pour les trains arrivant à 9h48 / 
14h58 et 18h58.

Arrivées aéroport de GENÈVE :

•  Dimanche 22 mars 2015 pour les avions arrivant entre 
9h30 et 10h00 et entre 16h00 et 16h30.

•  Lundi 23 mars 2015 pour les avions entre 8h15 et 8h45.

Navettes de retour :
Rendez-vous devant le Palais des Congrès 
(les heures de départ depuis Morzine vous seront 
confirmés sur place)

A destination de l’aéroport de GENEVE : 

•  Mercredi 25 mars 2015 pour les vols partant entre 9h00 
et 10h00 et entre 18h00 et 19h00

A destination de la gare de BELLEGARDE-sur-VALSERINE :
•  Mercredi 25 mars 2015 pour les trains partant à 10h10 

et 20h10.

Horaires Air France et SNCF édités aux 15/12/2014 sous réserve de 
modification par la SNCF et Air France

Si les horaires de nos navettes ne vous conviennent pas, voir les 
navettes de la société SAT.
La SAT dessert les gares de Thonon-les-Bains, Cluses mais pas la 
gare de Bellegarde.
La SAT a un service sur l’aéroport de Genève.  
Se renseigner au 04 50 79 15 69
www.sat-autocars.com



Attention : à votre arrivée à Genève, vous devez rester sur  
le secteur international. Ne pas vous diriger vers le secteur France.

BULLETIN D’INSCRIPTION
"

Indiquer le nbre  
de personnes

Interne membre AGOF (attestation à joindre)  50 e

Interne non membre AGOF                            100 e
TOTAL INSCRIPTION

TOTAL TRANSFERTS
>
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................................................................................e

................................................................................e

 Mr  Médecin Interne membre AGOF

 Mme  CCA / Assistant Interne non membre AGOF

   Autre, précisez
 

Prénom :    Nom : 

Spécialité : 

Adresse professionnelle : 

Code postal :  Ville : 

Pays :  Ligne directe : 

Portable :  Fax : 

Email : 
(indispensable pour vous prévenir d’éventuelles modifications)

Adresse souhaitée pour réception des documents : 

DROITS D’INSCRIPTION   

Médecin 350 e       

CCA / Assistant 250 e       

NAVETTES GARE OU AÉROPORT VERS MORZINE ET RETOUR
Si les horaires de nos transferts ne coïncident pas avec votre heure d’arrivée ou de départ, la gare la plus proche de Morzine est Thonon-les-Bains. 
La SAT assure des navettes depuis les gares de Thonon-les-Bains, Cluses et l’aéroport de Genève. Se renseigner au 04 50 79 15 69.

• VOITURE 
Date d’arrivée :                                                                                        Heure approximative d’arrivée (utile pour l’hôtel) :

•  TRAIN - RESERVATION DE TRANSFERTS   (Bellegarde <> Morzine)  
30e par personne le trajet simple ou 50e par personne pour l’aller et le retour 
La SNCF est susceptible de rajouter ou modifier les horaires des trains. Nous limitons les transferts aux horaires ci-dessous : 

ALLER        
Arrivées du dimanche 22 mars 2015 (gare de Bellegarde-sur-Valserine)

- Départ Paris G. de Lyon 7h09 / Arrivée Bellegarde 9h48

- Départ Paris G. de Lyon 12h09 / Arrivée Bellegarde 14h58

- Départ Paris G. de Lyon 16h09 / Arrivée Bellegarde 18h58

RETOUR
Départs du mercredi 25 mars 2015 

- Départ Bellegarde 10h10 / Arrivée Paris G. de Lyon 12h50

- Départ Bellegarde 20h10 / Arrivée Paris G. de Lyon 22h49

•  AVION - RESERVATION DE TRANSFERTS   (Aéroport de Genève <> Morzine)  
30e par personne le trajet simple ou 50e par personne pour l’aller et le retour 
Nous limitons les transferts aux horaires ci-dessous : 

ALLER          
Arrivées du dimanche 22 mars 2015 (aéroport de Genève)
- Air France - Départ Paris CDG  08h30 / Arrivée Genève 09h40
- Air France - Départ Paris CDG  15h00 / Arrivée Genève 16h10

Arrivées du lundi 23 mars 2015 (aéroport de Genève)
- Air France - Départ Paris CDG  07h15 / Arrivée Genève 08h25

RETOUR
Départs du mercredi 25 mars 2015 (aéroport de Genève)
- Air France - Départ Genève 09h10 / Arrivée Paris CDG 10h20
- Air France - Départ Genève 18h00 / Arrivée Paris CDG 19h10



RÉSERVATION HÔTELIÈRE 
•  La liste des hôtels avec leurs tarifs par catégorie est disponible sur le site internet du congrès : 

www.journeesdechirurgiegynecologique.fr. ou sur le site de chaque établissement.

•  Nous pouvons vous aider dans vos recherches, en nous indiquant :
Vos dates d’arrivée et de départ : 

Du : ………………./03/2015 
Au : ………………./03/2015

• Nombre de personnes dans la même chambre : ……………….

• Catégorie hôtelière souhaitée
       4****        3***            2**

•  Hôtel souhaité  
1er choix : ..................................................................................................... 
2ème choix: ...................................................................................................

• Etablir votre chèque d’acompte à l’ordre du : SYNDICAT HOTELIER MORZINE et le joindre à votre inscription Congrès. 
"

COTISATION ANNULATION
Informations détaillées page 5 « Informations générales » : 60 e 
Elle est à souscrire en même temps que l’inscription

TOTAL GÉNÉRAL (inscription + navettes + cotisation annulation)

 

TOTAL ANNULATION

TOTAL GÉNÉRAL     Paiement par chèque (à l’ordre de JP.COM.B)          CB Visa et MasterCard

N°:

Date de validité :

Cryptogramme :

Signature :

           

les 3 chiffres au 
dos de votre carte

     Paiement par chèque          CB Visa et MasterCard

N°:

Date de validité :

Cryptogramme :

Signature :

           

les 3 chiffres au 
dos de votre carte

Bulletin d’inscription à retourner avec le montant de votre règlement à :  

6, rue du Gast 78100 - Saint-Germain-en-Laye 
Tél : 01 34 51 29 85 
Fax : 01 34 51 29 86 
E-mail : jpcomb@gmail.com

DU DIMANCHE 22 MARS AU MARDI 24 MARS 2015

Journées de Chirurgie Gynécologique
M O R Z I N E

1ères
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................................................................................e

................................................................................e

BULLETIN D’INSCRIPTION

•  Pour rendre définitive votre réservation hôtelière,  
versez le montant de votre acompte :  

30% du montant de la formule choisie.  

Montant de votre acompte : ...................... e 

Le solde sera à régler sur place à l’hôtel à votre arrivée.

Rappel du Conseil National de l’Ordre des Médecins

Les dépenses liées aux activités de loisirs ne peuvent être prises 
en charge par les laboratoires et industriels de la santé.  

Seul le format 3 jours (nuits et petits déjeuners) est accepté.


